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1. COORDONNEES DE LA PERSONNE PUBLIQUE RESPONSABLE 

 
La personne publique responsable du PLUi est la Communauté de Communes de l’Outre-Forêt dont 
les coordonnées sont les suivantes : 
 
4 rue de l’École 

67250 HOHWILLER 
Tél. 03 88 05 61 10 
 

2. INTRODUCTION 

 

 
 
Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal du HATTGAU a été approuvé par la Communauté de 
Communes de l’Outre-Forêt, collectivité compétente en PLU, le 21 octobre 2015. Il a par la suite été 
modifié par : 

- Deux procédures de modification simplifiée approuvées le 28 septembre 2016 et le 18 
décembre 2019, 

- Quatre procédures de modifications approuvées le 15 décembre 2020, le 19 mai 2021 et le 29 
septembre 2021. 

 
Le PLUi du HATTGAU fait actuellement l’objet d’une Révision Allégée, dont l’enquête publique s’est 
déroulée du 28 février au 30 mars 2022. 
 
Le PLUi du HATTGAU nécessite à nouveau une modification pour pouvoir créer une nouvelle zone Ac. 
Cette modification répond à un besoin avéré pour permettre le développement et la pérennité d’une 
exploitation agricole dans la commune de Betschdorf. 

 
La présente notice de présentation a pour objet d’exposer le contenu de la modification n°5 du PLUi 
du HATTGAU et d’en justifier les motivations. Elle est destinée à être annexée, après approbation, 
au rapport de présentation qu’elle complète et modifie.  
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3. CHOIX ET DEROULEMENT DE LA PROCEDURE ENGAGEE 

 

3.1. Choix de la procédure de modification 

 

Conformément à l’article L.153-36 du code de l’urbanisme, la procédure de modification peut être 
mise en œuvre car les adaptations souhaitées ne sont pas de nature à : 

 changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ; 

 réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

 réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, ou apporter une évolution de nature à induire de graves 

risques de nuisance ; 

 ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a 
pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives 

de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 

 créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement 
valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

L’article L.153-36 du code de l’urbanisme prévoit que la procédure de modification est mise en œuvre 
lorsque « l’établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier 
le règlement, les orientations d’aménagement et de programmation ou le programme d’orientations 
et d’actions ».  
 

 Déroulement de la procédure 

 
La procédure de modification du PLU est engagée à l'initiative du président de la Communauté de 
Communes de l’Outre-Forêt. 
 
L’autorité compétente examine si les évolutions du PLU sont susceptibles s’avoir des incidences 

notables sur l’environnement. Si oui, elle réalise une évaluation environnementale. Si non, elle 
demande confirmation de l’absence de nécessité d’une évaluation environnementale à la Mission 
Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE). 
 
Si une évaluation environnementale est réalisée, le dossier est soumis à la MRAE pour avis.  
 
Le projet de modification est ensuite notifié au Préfet, au Président du Conseil Régional, au Président 

de la Collectivité Européenne d’Alsace, au Président de l’établissement public en charge du schéma 
de cohérence territoriale, ainsi qu’aux autres personnes publiques associées mentionnées aux articles 
L.132-7 et L.132-9 du code de l’urbanisme. 
 
D’autres consultations peuvent également être nécessaires selon la nature des changements à 
apporter au PLU. 
 

Selon l’article L.153-41 du code de l’urbanisme, le projet de modification est soumis à enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement 

lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, 
de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
4° Soit de prendre en compte de nouvelles obligations s’imposant aux communes du territoire 
en termes de réalisation de logements locatifs sociaux (pour les PLUi tenant lieu de PLH). 

 
Au vu des évolutions qu’il est envisagé d’apporter au PLU, le présent projet de modification nécessite 
donc une enquête publique. 
 

A l’issue de l’enquête, le projet de modification est approuvé par le conseil communautaire, après 
recueil de l’avis du conseil municipal de Betschdorf conformément aux dispositions de l’article L.5211-
57 du code général des collectivités territoriales.  
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4. POINT N°1 : CREATION D’UNE ZONE AC A REIMERSWILLER 

 
 

 
 

 

 Objet et motivation 

 
La Communauté de Communes de l’Outre-forêt ainsi que la Commune de Betschdorf souhaitent créer 
une zone agricole constructible pour permettre à une activité agricole de se développer. 
 
Ce projet de développement consiste en l’extension d’une activité agricole équestre existante sur le 

ban communal de Betschdorf, à Reimerswiller. Le bâtiment existant accueille une écurie composée 
de box à chevaux. 
La création de la zone AC permettrait à cette activité de créer une écurie active et les installations 
nécessaires à son activité, comme un manège et une carrière. Les grands principes d’une écurie 
active sont l’hébergement collectif et la vie en troupeau des chevaux, l’individualisation de 
l’alimentation et la gestion des accès, le fractionnement des repas, le drainage et la stabilisation des 
sols ainsi que la mécanisation de quasiment toutes les tâches. Les écuries actives permettent aussi 

d’améliorer les conditions de vie des animaux, comparé à une écurie classique composée de box. 
 

L’exploitation équestre accueillerait un maximum d’une quarantaine de chevaux, dont 15 dans les 
boxes existants. 
 
Le projet comprend aussi la plantation de d’arbres et de haies d’essences locales, pour protéger les 

chevaux et les constructions du vent. 
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Schéma de principe du projet 

 
 
La future zone Ac se situe au sud-est du village de Reimerswiller, le long de la rue du Kirchpfad. La 
surface prévue est de 2,6 ha, nécessaire pour pouvoir construire le manège, qui représente une 

surface d’environ 4 000 m2, ainsi que la carrière. De l’espace est aussi nécessaire pour les aires 
d’évolution de l’écurie active, où les chevaux pourront se déplacer et pour les différentes petites 
constructions, les équipements et abris pour les chevaux. 

 
Cette modification va permettre l’installation d’un type d’activité qui existe peu en France, avec 
seulement une vingtaine d’écuries actives présentes sur le territoire national. La création de cette 
zone Ac est nécessaire pour assurer la pérennité de cette exploitation agricole. 
 
La création de la zone AC est accompagnée de la création d’une OAP pour gérer les impacts 

environnementaux et paysagers du projet, qui seront traités dans la partie « Incidences sur 
l’environnement » de ce point.  
 

 
Vue du site depuis la rue du Kirchpfad  
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Vues du site depuis le chemin du houblon  

 

 
Zone concernée par le passage au zonage AC par rapport au cadastre 
 

 
Zone concernée par le passage au zonage AC par rapport au zonage actuel du PLUi 
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 Pièces du PLU modifiées 

 
Ce point de modification conduit à adapter les pièces suivantes du PLU : 

- Le plan de règlement n°4b.04 REIMERSWILLER au 1/2000 
- Les OAP, avec création de l’OAP Reimerswiller – Rue du Kirchpfad 

 

Les changements proposés sont exposés ci-dessous. 
 

4.2.1. Plan de règlement 

 
Le plan de règlement est modifié comme suit : 

 
 

Extrait du plan de règlement en vigueur Extrait du plan de règlement après modification 
du PLU 

 
 

 
  

A A 
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4.2.2. OAP 

 
L’OAP Reimerswiller – Rue du Kirchpfad est créée comme suit (les justifications des éléments inclus 
dans l’OAP sont décrits dans la partie « Incidences sur l’environnement » de ce point) :  
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 Incidences sur l’environnement 

 
Les modifications des dispositions du PLU, telles qu’exposées ci-dessus, concernent une zone sur 
laquelle ont été identifiés un certain nombre d’enjeux. Elles sont ainsi susceptibles d’avoir sur 
l’environnement les incidences suivantes : 
 

Enjeux  Caractéristiques de la zone 

concernée 

Incidences de la modification du 

PLU 

Faune, flore et diversité biologique  

Natura 2000 Voir le point 6 : évaluation des 
incidences Natura 2000 simplifiée 

Sans Incidences 
Voir le point 6 : évaluation des 
incidences Natura 2000 simplifiée 

ZNIEFF Non concerné 
La zone Ac à créer ne se situe pas 

dans ou à proximité de zones ZNIEFF 

de type 1 ou 2. 

Sans Incidences 
Le point de modification n’a pas 

d’incidences sur les ZNIEFF. 

Espèces 
protégées 

Les espèces bénéficiant d’un Plan 
National d’Action présentes dans les 
zones concernées par le point de 
modification sont : 

 Pie Grièche Grise : Enjeu 
moyen 

 Sonneur à ventre jaune : 

Enjeu faible et moyen 
Cf. cartes PNA 

Incidences positives 
La modification a potentiellement des 
impacts sur les espèces protégées 
puisqu’elle permet les constructions 
dans une zone à enjeux. 
 
Cependant, la zone concernée est une 

zone agricole rase, qui ne présente 
pas de végétation arbustive hormis à 
la limite nord-ouest de la zone. La 
mise en place de haies diverses dans 
le cadre du projet et de l’OAP, va 
permettre de créer un habitat pour la 
pie grièche et d’autres espèces 

d’oiseaux locales, qui n’existe pas 

pour le moment dans ce secteur 
aujourd’hui sans végétation. 
 
La plantation de haies et d’arbres 
prévue par le projet et l’OAP sera 

aussi favorable au Sonneur à ventre 
jaune, car il vit dans des espaces 
humides en forêt ou dans des espaces 
boisés, qui ne sont actuellement pas 
présents dans ce secteur. Il n’y a pas 
d’incidences sur cette espèce, car le 
milieu actuel n’est pas favorable à 

l’espèce. 

Zones humides Non concerné 

La zone Ac à créer n’est pas concernée 
par une Zone à Dominante Humide  
Cf. carte Milieux aquatiques – Zones 
humides 

Sans Incidences 

Le point de modification n’a pas 
d’incidences sur les zones humides. 

Forêt Non concerné 
Le secteur concerné par le point de 
modification est un terrain agricole 
cultivé. Le point de  modification ne 
concerne donc pas de terrain 
forestiers. 
Cf. carte des milieux agricoles 

Sans incidences 
La modification ne concerne aucun 
terrain forestier. 

Réserve 
naturelle 

Non concerné Sans incidences 
Le point de modification ne comprend 
pas de terrains en réserve naturelle. 
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Les zones concernées par le point de 

modification ne font pas partie d’une 

réserve naturelle. 

Arrêté de 

protection de 
biotope 

Non concerné 

Les zones concernées par le point de 
modification ne sont pas couvertes 
par un Arrêté de protection de 
biotope. 

Sans incidences 

La modification ne comprend pas de 
terrains soumis à un Arrêté de 
protection de biotope. 

Continuités 
écologiques 

Non concerné 
Les zones concernées par le point de 
modification ne sont pas couvertes 
par des continuités écologiques 
inscrites au SRCE ou au SCOT. 
Cf. Carte Milieux naturels SRCE - 
SRADDET 

Incidences positives 
La création de haies et les plantations 
sur le secteur permettront de créer, 
développer et conforter les 
continuités écologiques locales. 

Ressources du sol et du sous-sol  

Consommation 
d’espaces 
naturels, 

agricoles et 
forestiers 

La zone concernée par le point de 
modification est une zone agricole A. 
 

Sans incidences 
Le point de modification prévoit le 
passage de la zone A en zone Ac, il n’y 

a donc pas de réduction de la zone 
agricole. 

Agriculture La zone concernée par le point de 
modification est une zone agricole de 
prairie avec des enclos pour chevaux 
et de culture céréalière. 
Cf. Carte des milieux agricoles 

Inidences limitées 
Le point de modification ne remet pas 
en question la fonction agricole du 
secteur . 

Ressources du 
sous-sol 

Non concerné 
Les zones concernées par le point de 
modification présentent des sols 
constitués de lœss et se situent hors 
de l’emprise de la nappe phréatique 

d’Alsace. 

Sans incidences 
La modification ne concerne pas de 
terrain avec des enjeux liés au sous-
sol. 

Patrimoine culturel et paysager  

Paysage Le site se situe dans un paysage 
agricole ouvert. Il se situe au sommet 

d’une petite crète. Il est légèrement 
visible depuis la RD199 depuis le 
village de Schwabwiller.  
Cf. photo 2 

Incidence limitée 
La modification a un impact sur le 

paysage en rendant possible la 
construction de bâtiments sur un 
terrain situé dans une zone de 
paysage agricole ouvert.  
Cet impact est réduit par la mise en 
place de dispositions dans le 
règlement et dans l’OAP obligeant la 

plantation de haies et par le 
positionnement des bâtiments 
légèrement sous la ligne de crète. 

Patrimoine 
architectural 

Le village de Reimerswiller ne compte 
pas de bâtiments inscrits aux 
Monuments historiques. Il possède 
divers bâtiments interessants comme 
l’église. 

Sans incidences 
La zone A rendue constructible ne se 
situe pas à proximité des bâtiments et 
monuments intéressants d’un point 
de vue patrimonial. La construction de 
bâtiments sur cette zone n’a pas 

d’impacts sur le patrimoine 
architectural, dans le sens où elle ne 
diminue pas la visibilité du patrimoine 
depuis les routes principales voisines 
de la commune. 

Patrimoine 
archéologique 

Non concerné Sans incidences 
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La zones concernée par le point de 

modification n’est pas couverte par 

des Zonages archéologiques (Arrêtés 
SGARE). 

La modification ne concerne pas de 

terrains avec des enjeux 

archéologiques. 

Risques  

Risques naturels La zone concernée par le point de 

modification possède une sensibilité 
moyenne à l’érosion, ainsi qu’un aléa 
de retrait et gonflement des argiles 
moyen. La zone est concernée par le 
risque de coulée de boue dans les 
zones urbaines. 
Cf. Cartes des risques 

Incidence limitée 

Les constructions présentes dans la 
zone rendue constructible seront 
concernés par le risque d’érosion, 
mais ce risque est limité par la 
plantation de haies et par la présence 
de prés herbacés (au lieu de cultures 
classiques favorisant le risque de 

coulées de boues) qui réduiront 
l’érosion des sols. 

Risques 

technologiques 

Non concerné 

La zone concernée par le point de 
modification ne se situe pas à 
proximité d’installations classées pour 
les risques technologiques. 

Sans incidences 

La zone concernée par le point de 
modification ne présente pas d’enjeux 
liés aux risques technologiques sur 
site ou à proximité, et le règlement de 
la zone AC n’autorise que les 
installations agricoles, qui présentent 

de faibles risques technologiques. 

Risques miniers Non concerné 

La zone concernée par le point de 
modification ne présente pas de 
risques miniers. 

Sans incidences 

La modification ne concerne pas de 
terrain avec des enjeux liés au risques 
miniers. 

Climat, air, énergie  

Qualité de l’air Les zones concernées par le point de 
modification ne se situent pas à 

proximité de sources de pollution 
atmosphérique (routes principales, 
industries, etc…). 

Incidence limitée 
La modification permet la construction 

de bâtiments agricoles, qui peuvent 
émettre des polluants 
atmosphériques et générer des 
nuisances liées aux odeurs. 
Des mesures sont prévues pour 

limiter les nuisances olfactives, 
notamment avec l’évacuation 
régulière du fumier vers une unité de 
méthanisation proche.  
Le fait qu’il n’y ait pas une 
concentration forte de chevaux 
proche des habitations voisines 

permet aussi de réduire le risque de 
nuisances. La mise en place d’un recul 
minimal des riverains dans l’OAP Rue 
du Kirchpfad permet aussi de limiter 

les risques de nuisances  
 

Consommation 
énergétique 

La zone concernée par le point de 
modification n’est actuellement pas 

construite et est une zone agricole, 
qui n’a pas de consommation 
énergétique. 

Incidence négligeable 
La modification permet la construction 

de bâtiments agricoles dont la 
consommation énergétique est 
limitée. 
 

Population, santé et nuisances  

Pollution des sols La zone concernée par le point de 
modification n’est pas concernée par 
un Secteur d’Information sur les Sols 

Incidence négligeable 
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pollués (SIS) et n’a pas accueilli 

d’activités pouvant causer une 

pollution des sols. 

La modification permet la construction 

de bâtiments agricoles dont l’impact 

sur la pollution des sols est faible. 
 

Bruit La zone concernée par le point de 
modification n’est actuellement pas 
construite et est une zone agricole 
équestre, qui ne génère pas de bruits, 
hormis celui généré par les engins 
agricoles ou les animaux présents. 

Incidence limitée 
La modification permet la construction 
de bâtiments agricoles, qui peuvent 
générer du bruit, par leurs fonctions 
mais aussi par l’augmentation du 
trafic en direction des bâtiments qui 

accueillent du public. Cependant, le 
projet n’est pas un centre équesttre 
accueillant des visiteurs et des cours, 
mais une écurie hebergeant les 
animaux de divers propriétaires. 
L’augmentation de traffic routier est 
donc limité, tout comme l’activité 

humaine de loisir générée. 

Qualité de l’eau La zone concernée par le point de 

modification se situe à proximité du 
cours d’eau intermittent du Kirbach. 

Incidence négligeable 

La modification permet la construction 
de bâtiments agricoles dont l’impact 
sur la pollution de l’eau est faible. 

Ligne à haute 
tension 

Non concerné 
La zone concernée par le point de 
modification n’est pas située sous ou 
à proximité de lignes à haute tension. 

Sans incidences 
La modification ne concerne pas de 
terrain avec des enjeux liés aux lignes 
à haute tension. 

 
 
Pour limiter et réduire les incidences de la création de la zone Ac, des mesures sont prises dans les 

documents réglementaires du PLUi et sont notamment intégrées à l’OAP Reimerswiller – Rue du 
Kirchpfad.  
La plantation de haies sur tout le linéaire autour de la zone Ac permet de créer de l’habitat pour les 

espèces d’oiseaux, protégées ou non, présentes sur ce site. Ces haies jouent aussi un rôle paysager 
favorisant l’intégration paysagère du projet, et de lutte contre l’érosion des sols. 
Un éloignement de l’ordre de 25 mètres des habitations les plus proches sera aussi mis en place et 

permettra de réduire les éventuelles nuisances visuelles et olfactives. 
Les projets de construction dans la zone rendue constructible prendront en compte les enjeux cités 
dans le tableau ci-dessus en adoptant une démarche « Eviter / Réduire / Compenser ». 
 
Au vu des points exposés précédemment, des incidences du point de modification et des mesures 
prises pour les limiter, ce point de modification n’a pas d’incidences notables sur l’environnement. 
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Cartes des enjeux environnementaux : 
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 Articulation avec le PADD 

 

Le point de modification participe à la mise en œuvre de l’objectif du PADD : « Conforter, renforcer 
et diversifier l’activité agricole sur le territoire ».  

 
Ce point de modification permet l’extension d’une activité agricole existante qui est nécessaire à sa 
pérennité. De plus, ce projet permet l’implantation d’un type d’activité agricole, l’écurie active, qui 
n’est pas présent sur le territoire du PLUi et peu présent en France. Cela participe donc à la 
diversification de l’activité agricole sur le territoire. L’écurie active est aussi une forme plus moderne 
d’exploitation agricole équestre, puisqu’elle respecte davantage la vie animale et propose de 
meilleures conditions de vie pour les chevaux. Cet aspect répond à l’objectif de poursuite de « la 

modernisation d’une agriculture dynamique et diversifiée ». Cela permet aussi de conforter l’activité 
agricole, dans le sens où elle anticipe de possibles futures évolutions règlementaires allant dans le 
sens d’un meilleur respect de la vie animale. 
Enfin, ce point répond à l’objectif prévoyant d’aménager « là où c'est nécessaire, la possibilité de 
nouvelles sorties d'exploitation ». 
 

 Articulation avec les documents de rang supérieur 

 
Le point de modification est compatible avec les orientations et objectifs du SCOT de l’Alsace du 
Nord, notamment au regard du développement de l’activité agricole dans les espaces ruraux 
(Chapitre 2 – D du document d’orientation et d’objectifs). 

 
La modification est aussi en cohérence avec le point 6 « Conforter le rôle de l’agriculture comme 
moteur du développement rural » du Titre B « Renforcer l’attractivité économique » de l’Axe 1 « 
Assurer le dynamisme et l’identité du territoire de l’Alsace du Nord, entre Karlsruhe et Strasbourg » 
du PADD du SCoTAN, qui indique que : « Dans les choix de localisation, seront privilégiés les secteurs 
de « sortie d’exploitation » les plus viables à long terme, notamment ceux situés à l’écart de la 
concurrence avec d’autres formes d’urbanisation susceptibles de générer des périmètres d’exclusion 

mutuels. » En effet, les constructions prévues dans ce projet se situent à plus de 25 mètres des 
habitations existantes, et à l’écart de toute zone d’urbanisation future du PLUi. 
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La modification est aussi en cohérence avec le Titre A « Préserver et valoriser le paysage » de l’Axe 
2 « Un développement urbain respectueux du cadre de vie » du PADD du SCoTAN, qui indique 
que « Dans un ensemble historiquement caractérisé par un habitat regroupé, on s’assurera de 
l’intégration paysagère des exploitations agricoles », ce qui est le cas avec l’obligation de plantation 
de haies autour des nouvelles constructions agricoles. 
 
Le point de modification est donc compatible avec les documents de rang supérieur. 
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5. TABLEAU DE SYNTHESE DE LA SUPERFICIE DES ZONES DU PLU 

 
Suite à la présente modification, le tableau de synthèse de la superficie des zones du PLU est 
actualisé comme suit : 
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6. EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 SIMPLIFIEE 

 
En raison de la proximité d’un ou plusieurs sites Natura 2000, le dossier de modification du PLU 
comporte une évaluation des incidences Natura 2000 simplifiée, en application des articles et R.414-
21 et R.414-23 du code de l’environnement. 
 

 Localisation des sites Natura 2000 

 

 
 
Les zones Natura 2000 les plus proches de la zone de modification sont les suivantes : 
- FR4201798 – Forêt de Haguenau (Directive Habitat) à 2.12 km 

- FR4211790 – Forêt de Haguenau (Directive Oiseau) à 1.37 km 
 

 Incidences de la modification du PLU sur les sites Natura 2000 

 
 

Les zones Natura 2000 sont éloignées de la zone de modification et la destination de la zone Ac, à 
savoir une exploitation agricole équestre, ne génère pas de nuisances ou de pollutions qui se 
déplaceraient ou seraient transportés jusqu’aux sites Natura 2000. 

 
La modification n’a donc pas d’impacts sur ces sites Natura 2000. 
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